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Ce règlement est destiné à tous les organisateurs de compétitions et pilotes licenciés à la FFVL. 
Il peut être téléchargé sur les sites web ou obtenu sur simple demande au secrétariat de la FFVL. 
Les organisateurs peuvent trouver des conseils lors des formations de directeurs d’épreuves 
organisées en début d’année (dates sur les sites web et § A.). 
 
Dans l’ensemble de ce document, sont désignés par : 

- sites web : http://federation.ffvl.fr/ , http://delta.ffvl.fr/ et http://www.deltaplane.info/ , 
- adresse courriel du "compètemestre" désigné par la commission compétition nationale : 
deltaplaneenfrance@free.fr  (Dominique CHAUVET), 
- CARGOL : logiciel des deux commissions compétitions (parapente et delta), développé par 
Joseph GIRAL, qui permet de façon simple de charger et d’afficher des traces GPS, de définir 
des manches et des classements. Ce logiciel est en accès libre sur les sites ci-dessus. 

 
Toute partie de ce règlement qui pourrait être interprétée le sera par le jury de la compétition, et 
en dernier ressort par la commission compétition delta qui statuera dans un délai d’1 mois sur la 
base des réclamations qui lui seront présentées par écrit. 
 
 Merci aux organisateurs, 
 Bons vols à tous, 

 Pour la commission compétition delta, 
 
 Laurent Thevenot 
 
 
 
 
 
 
V1 du 17 mars 2009 Raymond Caux 
 
Attention : des mises à jour du règlement peuvent exceptionnellement avoir lieu en cours 
d’année, le cas échéant elles sont indiquées ci-dessous. 
Ces mises à jour et informations importantes seront annoncées sur le site FFVL. 
Le règlement en vigueur est celui téléchargeable sur le site FFVL la veille de l’épreuve. 
�

Mises à jour 2009 
date description modificateur 
   
   
   
   
  �
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A.  NOUVEAUTES 2009 ET POINTS IMPORTANTS 
 
Principales dates 2009 à retenir : 
 

 
- formations directeur d’épreuve : 
 10 janvier Jura – Salins les bains, A. Chauvin, F. Escriba 
 21 février Pyrénées – Foix B. Cros, M. Rispoli, L. Chamerat 
 28 février Alpes nord – Chambéry F. Escriba 
 21 mars Alpes sud – Tallard JJ. Dousset 
- nationale Markstein : 18 - 19 avril 
- nationale Millau : 25 - 26 avril 
- nationale Annecy : 1 - 3 mai 
- nationale Laragne : 16 - 17 mai 
- fin sélections championnat F : 18 mai au soir 
- championnat de France Grenoble : 7 - 13 juin (inscription le 6 juin) 
- championnat du monde Laragne : 20 juin - 4 juillet 
- fin classements CFD et CDF : 14 septembre à midi (date déclaration) 
 

 
Nouveautés 2008 : 

- introduction de la classe sport en CFD, 
- règlement CFD calqué sur le règlement OLC, 
- adoption du système de score GAP pour les sélectives nationales, 
- suppression des épreuves en distance libre, 
- suppression des épreuves à départ libre. 

Nouveautés 2009 : 
- effacement de la mention treuil pour le décollage en compétition (§ D.3.6), 
- inscription sur la base FAI pour la validité de la licence FAI (§ D.8.1). 

 
L’adoption du système OLC harmonise le fonctionnement de la CFD avec celui des pays voisins. 
L’adoption du GAP en compétition nationale permet d’avoir un système de décompte des points 
unique pour les sélectives, le championnat de France et les compétitions internationales, ce qui 
assure la cohérence des éléments composant la coupe de France. 
La suppression des manches en distance libre facilite l’organisation logistique en regroupant la 
récupération des pilotes. 
La suppression du départ libre est une régularisation, ce type de départ n’étant plus utilisé au 
profit du départ multiple. �  
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B.  PRESENTATION GENERALE 
 
Depuis 2002, le volet "performance" en delta est organisée en deux niveaux : un qui se veut 
ludique et convivial (challenges, CFD), et un plus strict (compétitions régionales, nationales, 
coupe de France, championnat de France). L’objectif est de proposer aux pilotes une évolution 
progressive en fonction de leur niveau de pilotage et de leur motivation. 
 
Les challenges et la CFD sont ouverts à tous. Les compétitions de niveaux régional et national 
(dont le championnat de France) sont ouvertes aux seuls titulaires de la carte compétiteur. 
Les règlements propres à chaque niveau sont détaillés dans le reste de ce document. Ils sont 
présentés ici de façon synthétique. 
 
Les challenges faisant désormais partie de la commission "vie associative", les informations 
relatives à ces événements sont gérées par cette commission et disponibles auprès d’elle. �  
 
B.1 Publications 
 
Le calendrier des compétitions est publié en début d’année par la commission compétition 
nationale sur la base des propositions des clubs à leurs responsables régionaux. Ces derniers 
inscrivent la manifestation au calendrier, dont la commission vérifie la cohérence. 
Le règlement de l’année, le calendrier officiel et les résultats sont consultables sur les sites web 
(cf. p 2). Le calendrier apparaissant sur ces sites fait office de calendrier officiel, d’autres 
événements pouvant être ajoutées en cours d’année sous certaines conditions. �  
 
B.2 Règles de l’air 
 
Quel que soit l’événement organisé, les règles de l’air doivent être rappelées par les organisateurs 
et respectées par les pilotes : 

- vol dans les nuages strictement interdit, 
- pénétration dans les espaces aériens suivants interdite : 

- espaces classés A, C ou D, 
- espace aérien situé à la fois au-dessus du FL 115 (3450 m) et de 900 m/sol, à l’exception des 
espaces LTA classés E des Alpes ou des Pyrénées, 
- zones P (prohibées) et R (réglementées), 
- ZIT (zones d’interdiction temporaire), 
- ZRT (zones réglementées temporaires) imposant un contact radio (bande aviation), 
- toute zone d’exclusion signalée par un NOTAM. �  
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B.3 Coupe fédérale de distance 
 
Le but de la coupe fédérale de distance (CFD) est d'entretenir et de stimuler la passion du vol en 
incitant les pilotes au vol de distance et à la découverte de nouveaux horizons (géographiques et 
techniques), cela de façon ludique et conviviale. La CFD n'est pas une "compétition" avec des 
règles strictes et des contrôles contraignants. Ici il s'agit avant tout de voler et de s'amuser. C'est 
pourtant aussi une façon indirecte de susciter des vocations et d'amener doucement des pilotes au 
vol de performance et pourquoi pas à la compétition. Au travers des classements permanents, la 
CFD permet à chacun de se situer par rapport au niveau des autres pilotes nationaux ou même 
européens. �  
 
B.4 Compétitions officielles 
 
Chaque région et chaque club peuvent proposer l’organisation de compétitions donnant lieu à un 
classement répondant à des critères précis. 
 
Deux sortes de compétitions sont distinguées : 

- régionales, destinées à trouver un écho auprès des pilotes localement, et susceptibles de 
participer à l’établissement d’un classement régional, 
- nationales, destinées à regrouper quatre à cinq fois dans l’année les meilleurs pilotes 
nationaux, qui donnent lieu au classement de la coupe de France. Le label "nationale" est 
accordé en début d’année par la commission qui définit le calendrier conjointement avec les 
organisateurs. �  

 
B.5 Classements régionaux 
 
Certaines régions établissent un règlement et un classement annuels. Ces classements sont basés 
sur une plate-forme commune tenant compte des compétitions officielles, de la CFD, de divers 
événements organisés par chaque région, et concernent les pilotes licenciés auprès d’un club de 
la région. Tout pilote ayant participé au moins à une compétition, à la CFD ou à un événement 
régional est classé. Ces classements sont arrêtés quelques jours avant la coupe Icare, font l’objet 
d’une remise des prix lors des AG de ligue et sont publiés sur le web. �  
 
B.6 Coupe de France 
 
La coupe de France (CDF) est un ensemble de classements destinés à établir une hiérarchie 
nationale et fait partie des éléments de référence de l’entraîneur et du comité de sélection pour la 
sélection en groupe France. Ces classements sont basés sur les 6 meilleures manches effectuées 
lors des compétitions nationales, du championnat de France et des compétitions internationales 
(détails au § D.5.2). Ils sont arrêtés en septembre, font l’objet d’une remise des prix lors de la 
coupe Icare et sont publiés sur le web. �  
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B.7 Championnat de France 
 
Deux voies de sélection sont possibles pour le championnat de France : les sélections régionales 
dont les critères sportifs appartiennent aux responsables régionaux de compétition et les 
classements de la coupe de France. 
Les titres de champion de France sont décernés à l’occasion de ce championnat. �  
 
B.8 Classe Sport 
 
La classe Sport est définie comme une sous-classe de la classe 1 : delta avec mât. 
Les pilotes en classe sport peuvent participer à tous les événements de la classe 1 pourvu qu’ils 
possèdent une carte compétiteur. Un classement séparé sera extrait si au moins 5 pilotes 
concourent dans cette classe. �  
 
B.9 Compétitions internationales 
 
Les membres du groupe France, ainsi que tous les pilotes licenciés qui le désirent et possèdent 
une carte compétiteur et une licence FAI, peuvent participer aux compétitions internationales 
suivant le calendrier 2009 de la CIVL (catégorie 2 FAI) : http://events.fai.org/hgpg/civl-
calendar.asp . 
 
De jeunes pilotes sont sélectionnés pour participer à la coupe Blériot qui a lieu chaque année 
entre la Grande-Bretagne et la France en delta et en parapente. �  
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C.  COUPE FEDERALE DE DISTANCE1 
 
C.1 Accès à la CFD 
 
La coupe fédérale de distance est ouverte à tout pilote breveté à jour de sa licence FFVL pour la 
saison concernée. 
Les vols peuvent être effectués en delta souple, en aile rigide, ou en aile de classe 2 (Swift), à 
décollage naturel ou en treuillé ou remorqué. �  
 
C.2 Réglementation 
 
Le nouveau règlement vise la simplification et l'alignement avec la méthode de calcul de points 
adoptée au niveau international. Pratiquement tout vol est désormais déclarable, que ce soit un 
vol de distance ou un vol en compétition : plus de parcours contraignants, de photos obligatoires, 
de calculs de balises … La performance est systématiquement évaluée avec trois points de 
contournement, ce qui reprend la plupart des cas de figure. La déclaration à l'avance et son bonus 
sont supprimés : ce type de vol présentait sans doute un engagement sportif supérieur, mais 
l'esprit se veut maintenant plus simple et moins contraignant. 
 
Pour que le jeu reste équilibré, des coefficients viennent corriger les points obtenus selon la 
difficulté des parcours. Ainsi le pilote qui veut voler "plaisir" évitera toute contrainte et déclarera 
surtout des distances libres. En revanche celui qui veut "jouer les points" se lancera dans des vols 
plus complexes mais mieux récompensés, tels les circuits ou triangles FAI, qui seront 
éventuellement repêchés s’ils ne sont pas bouclés. �  
 
C.2.1 Règles de sécurité 
 
Les règles de l’air doivent être respectées par les pilotes, en particulier l’interdiction de pénétrer 
dans un espacé aérien non autorisé (cf. liste des espaces aériens non autorisés, § B.2). 
L’invalidation du vol est prononcée dès lors qu’une partie du vol, même non déclarée, a eu lieu 
dans un espace aérien non autorisé. �  
 
C.2.2 Période considérée 
 
Les classements comprennent les vols déclarés entre le mardi 16 septembre 2008 et le lundi 14 
septembre 2009, pour une remise des prix à la coupe Icare. �  

                                                           
1version adoptée en commission compétition de février 2008 (Paolo de Nicola, Jacques Bott, Richard Claus, Olivier 

Tantôt, Raymond Caux), traduite et rédigée par Jacques Bott. 
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C.2.3 Lieu des vols 
 
Les vols pris en compte doivent avoir au moins une balise en France, toutefois si réalisés en 
Europe sans respecter ce critère, ils peuvent être déclarés et le meilleur sera conservé. �  
 
C.2.4 Nombre de vols 
 
Chaque pilote peut présenter autant de vols qu'il le désire, sachant que seuls les 3 meilleurs sont 
pris en compte pour le classement, cela dans chacune des classes 1, 2 et 5. 
Un pilote peut déclarer ses trois meilleurs vols dans chacune des classes concernées et figurer 
ainsi dans plusieurs classements. �  
 
C.2.5 Types de vols 
 
Dans un but de simplification, et malgré des performances différentes, la distance minimale de 
vol prise en compte est identique quelle que soit la classe 1,2 ou 5 : 10 km. 
Pour tous les types de vol, le parcours débute par une balise de départ (BD) éventuellement 
distincte du décollage. En treuillé ou remorqué, BD pourra être choisie par exemple comme un 
point de survol postérieur au largage. 
De même le parcours se termine par une balise d'arrivée (BA) éventuellement distincte de 
l'atterrissage. Le vol peut continuer après BA, notamment pour un atterrissage en sécurité ou 
pour exploiter la journée. 
Entre les balises de départ et d’arrivée, la performance sera évaluée en considérant 
systématiquement le passage par trois points B1, B2 et B3 choisis de manière à optimiser la 
distance totale. 
 
On distingue deux types de vols, le circuit si la distance BA-BD est inférieure à 20% du 
périmètre du triangle B1-B2-B3 [BA-BD < (B1-B2 + B2-B3 + B3-B1) x 0,2], la distance libre 
dans le cas contraire. 
 
Distance libre 
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ou 

 
La distance retenue est la somme des segments : D = BD-B1 + B1-B2 + B2-B3 + B3-BA. 
 
Circuit 

 
La distance retenue est le périmètre du triangle moins la distance manquante pour boucler le 
circuit : D = B1-B2 + B2-B3 + B3-B1 – BA-BD. 
 
Triangle "FAI" 
Circuit particulier : la fédération aéronautique internationale (FAI) n’homologue un record de 
distance en triangle que si le plus petit côté représente au moins 28% du périmètre du triangle 
[B1-B2 & B2-B3 & B3-B1 > (B1-B2 + B2-B3 + B3-B1) x 0,28]. Cette règle étant très 
contraignante, les circuits qui la respectent sont affectés d'un coefficient plus avantageux. La FAI 
impose des contraintes supplémentaires non retenues pour la CFD (entre autres BA = B1 = BD), 
donc un triangle "FAI" au sens de la CFD ne sera pas forcément homologué par la FAI. �  
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C.2.6 Balises et secteurs 
 
Les points de contournement peuvent être soit physiques, soit virtuels, mais doivent être 
contournés, c'est-à-dire qu'il faudra au moins passer à la verticale du point et de préférence au-
delà de la balise indiquée par rapport aux directions du vol. 
Chaque balise devra être décrite précisément sur le formulaire de déclaration de vol, afin de 
pouvoir être localisée sans ambiguïté : numéro de département, nom du village proche, du lieu-
dit ou du sommet, numéros des routes en cas de balises à des carrefours ... ou coordonnées GPS. 
 
Balises physiques ou géographiques 
Tout point suffisamment identifiable et précis peut servir de balise de contournement, de départ 
ou d'arrivée : une ferme ou un bâtiment isolé en campagne, un carrefour de routes ou de pistes, 
un col, un sommet, une église ou un bâtiment spécifique dans un village, une antenne, un relais 
TV ... Une balise doit pouvoir être localisée à 100 m près (vu la précision de mesure des 
distances) : ainsi l'indication d'un nom de village sans préciser si la balise est l'église ou tel 
bâtiment sera refusée ! Si aucun point physique n'est disponible, on pourra choisir un point fictif 
correspondant à l'intersection d'alignements précis : en aller-retour sur une crête, le point de 
contournement peut être l'intersection avec la crête de l'axe de la route visible dans la vallée. 
 
Balises virtuelles ou GPS 
Dans le cas d’un parcours justifié par une trace GPS, les balises peuvent être définies simplement 
par leurs coordonnées GPS. �  
 
C.2.7 Décompte des points 
 
Le nombre de points comptabilisé pour chaque vol est obtenu en multipliant la distance retenue 
D (arrondie à 100 m près) par un premier coefficient qui dépend de la difficulté du parcours, et 
un deuxième qui dépend de la classe d’aile. 
 
Pour tenir compte de la difficulté, la distance D est multipliée par : 

- 1,5 pour les distances libres, 
- 1,75 pour les circuits, 
- 2 pour les triangles "FAI". 

 
Afin de corriger les différences de performances entre classes, ce résultat est multiplié par : 

- 0,85 pour les ailes rigides classe 5 (pendulaires en tangage), 
- 0,7 pour les ailes rigides classe 2 (Swift et équivalents). �  
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C.3 Déclarations de vol 
 
Pour être pris en compte, chaque vol devra être déclaré dans un délai de 30 jours et avant la 
clôture des classements (cf. § C.2.2) sur le site web : http://www.deltaplane.info . 
La déclaration doit comporter tous les éléments permettant d’évaluer le contournement des zones 
interdites ou réglementées (ZIT, zones R, P, TMA, réserves naturelles ...). 
Le vol peut être annulé en cas de réclamation externe justifiée (avec ou sans trace). 
Le pilote décharge de toute responsabilité le webmestre et la FFVL de l'utilisation possible 
de tout élément de sa déclaration de vol publiée sur internet (donc accessible à tout public). 
Les clubs sont priés de prendre les dispositions permettant la déclaration des vols de leurs pilotes 
ne disposant pas de connexion internet. 
Dans un souci de simplicité et de convivialité, il n'y a pas d’obligation de preuves, 
photographiques ou traces GPS, cependant le site web permet d’ajouter la trace GPS d’un vol. 
Pour partager leurs expériences, les pilotes sont invités à publier leurs traces et commentaires. Ce 
n’est pas obligé, mais c’est un "devoir moral" pour les meilleurs vols, et les traces sont 
obligatoires pour chaque podium.  
 
Afin de se mesurer aux pilotes étrangers et de valoriser le vol libre français au niveau 
international, les pilotes sont invités à déclarer leurs vols sur le site de la compétition mondiale 
décentralisée OLC : http://www.onlinecontest.org/olc-2.0/segelflugszene/index.html . 
Ce site gratuit et convivial calcule en quelques minutes les trois points de contournement les plus 
favorables optimisant la distance totale à partir de la trace du vol au format .igc. Ainsi la 
déclaration de vol est facilitée : il suffit de reporter les coordonnées des points de virage 
calculées par OLC sur le formulaire de déclaration en ligne de la CFD. 
Certains logiciels de vol libre font également ce calcul, notamment le logiciel libre Maxpunkte. 
Il est également toujours possible de définir les balises soi-même. 
 �  
 
C.4 Classements et titres 
 
Des classements individuels sont établis pour les ailes souples (classe 1 FAI), rigides (classe 5) et 
type Swift (classe 2). Des classements spécifiques sont extraits : féminin, junior (moins de 25 ans 
à la date de clôture de la CFD), classe sport. Il est également établi un classement par club, qui 
cumule les points des pilotes licenciés dans chaque club, toutes classes confondues. 
Les classements nationaux sont établis en comprenant les vols faits en France, plus 
éventuellement un vol en Europe, les vols en compétition pouvant être désormais déclarés. 
 
Lors de la coupe Icare, les titres suivants seront décernés au premier de chaque classement : 

- meilleur pilote de distance classe 2 (minimum 5 pilotes classés), 
- meilleur pilote de distance classe 5, 
- meilleur pilote de distance classe Sport, 
- meilleur pilote espoir de distance, 
- meilleure pilote féminine de distance, 
- meilleur pilote de distance classe 1, 
- club vainqueur de la coupe de distance. �  
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D.  COMPETITIONS OFFICIELLES 
 
Cette partie est applicable aux compétitions régionales et nationales. Le championnat de France 
fait l’objet de règles complémentaires définies au § D.6.3. et d’un règlement particulier, dit 
"local". 
En cas d’imprécision, la section 7 du règlement FAI fait référence. Tout ce qui peut être 
interprété le sera par le jury de la compétition, et en dernier ressort par la commission 
compétition delta. �  
 
D.1 Accès aux compétitions 
 
D.1.1 Carte compétiteur 
 
Pour participer à une manche de compétition en France, un pilote doit avoir une licence FFVL et 
une carte compétiteur. Celle-ci est attribuée par le secrétariat de la fédération à tout breveté 
confirmé sur sa demande. Elle fait l’objet d’un complément de licence. 
La carte compétiteur est attribuée automatiquement si le pilote est breveté confirmé ou s’il a déjà 
eu un numéro de compétiteur, après réception de sa licence annuelle et d’un certificat médical 
d'aptitude au vol libre en compétition datant de moins de 3 mois. 
Il appartient au pilote souhaitant demander la carte compétiteur mais ne disposant pas du 
brevet confirmé d’obtenir celui-ci auprès du secrétariat de sa ligue. �  
 
D.1.2 Surclassement 16/18 ans 
 
L’âge minimum d’accès à la compétition est de 18 ans, mais peut être abaissé à 16 ans révolus 
avec autorisation parentale. 
Un pilote de moins de 18 ans peut participer aux compétitions sélectives avec un surclassement 
accordé par la commission médicale, la commission compétition delta et la direction technique 
nationale, et préalable à la délivrance de la carte compétiteur. 
Un "tuteur sportif" doit accompagner chaque jeune de moins de 18 ans sur chaque compétition, 
ce tuteur doit se déclarer auprès du directeur d’épreuve de la compétition. 
 
La demande de surclassement doit être connue du président du club et est détaillée sur ces liens : 
http://federation.ffvl.fr/sites/ffvl.fr/files/FICHE%20MEDICALE%20DE%20SURCLASSEMEN
T%20COMPETITION%20VOLANTS%20.pdf , 
http://federation.ffvl.fr/sites/ffvl.fr/files/FICHE%20D%27EXAMEN%20et%20CERTIFICAT%2
0MEDICAL%20VOLANT%202009.pdf . �  
 
D.1.3 Montant des inscriptions 
 
Le montant des inscriptions est de 8 € maximum par manche proposée pour un service minimum, 
et pourra se voir  augmenté en fonction des services proposés (panier repas, récupération ...). Il 
est notamment fortement conseillé aux organisateurs de prévoir ou d’organiser un service de 
récupération et un repas convivial au cours de la compétition. 
Le club organisateur est libre de rembourser ou non ce montant si la manche est annulée. �  
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D.2 Organisation 
 
La compétition doit respecter le règlement officiel de l’année en cours, les éventuels règlements 
en vigueur dans le(s) département(s) et doit être placée sous la responsabilité d’un directeur 
d’épreuve (DE). Celui-ci ne doit pas participer à la compétition de façon à être disponible et 
joignable à tout moment. 
Tout organisateur doit déclarer la compétition aux autorités compétentes et à la commission 
compétition nationale. La compétition n’est valide que si elle a été inscrite au calendrier officiel. 
 
L’organisateur doit au minimum fournir : 

- site(s) adapté(s) aux conditions et à la nature de l’épreuve (taille, accessibilité, aménagement) 
- poste de contrôle (PC) avec téléphone et électricité, 
- directeur d’épreuve compétent, 
- logistique informatique pouvant traiter les traces GPS et les résultats dans la journée, 
- système de déclenchement et d’organisation des secours permettant une intervention 
rapide et efficace sur tout le parcours : en particulier, l’organisateur est référencé auprès 
de la(des) régulation(s) d’urgence compétente(s) et le(s) numéro(s) d’accès direct évitant 
les bouchons téléphoniques est(sont) connu(s), 
- liste des balises à disposition des pilotes sur demande, avec possibilité de les charger 
automatiquement (CARGOL offre cette fonctionnalité), 
- information aéronautique spécifique au jour de l’épreuve : état d’activation des espaces 
aériens classés et réglementés, activité particulière renseignée par NOTAM (parachutage, 
voltige avion, autre compétition aérienne …), 
- carte du secteur de vol utilisé pour l’épreuve avec délimitations horizontales de toute zone 
d’espace aérien interdite ou impliquant un changement de règle pour le pilote, et balises de 
l’épreuve. Pour chacune de ces zones, expression en mètres de l’altitude maximum (et 
éventuellement minimum) à respecter par le pilote. Présentation obligatoire de cette carte au 
briefing. Exemplaire format A4 remis si possible aux pilotes avant l’épreuve, 
- remise des prix avec un pot, 
- si possible un moment festif et convivial (dîner …). 

 
Des formations de directeur d’épreuve sont organisées en début de chaque année, leur calendrier 
peut être consulté sur les sites web (cf. p 2 et chap. A.). �  
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D.3 Réglementation 
 
D.3.1 Règles de sécurité 
 
Les règles de l’air (cf. § B.2) doivent être rappelées par le DE lors du briefing et respectées par 
les pilotes. Leur non respect peut entraîner l’élimination du pilote de la manche ou de la 
compétition. 
Lorsqu’il y a constat d’intrusion, même partielle, dans un espace aérien non autorisé, 
l’élimination de la manche est automatiquement prononcée. (Lorsque cette zone à été signalée au 
briefing la manche n’est pas annulée, ce sont les pilotes qui ont enfrein l’espace qui voient leur 
points retirés pour cette manche). 
 

- Responsabilité : tout pilote participant à une manche de compétition est seul responsable de sa 
décision de voler, ainsi que de son vol. 
- Matériel de sécurité : le port du casque et du parachute de secours est obligatoire. L'emport 
d'une radio est vivement conseillé. 
- Lest : le lest est autorisé selon les règles FAI en vigueur. La commission médicale de la FFVL 
déconseille fortement l'emploi de lest solide. 
- Matériel autorisé : planeur ultraléger des classes 1, 2 et 5 du code sportif section 7 de la FAI. 
- Instruments de vol et de communication : tout instrument de vol, de navigation ou de 
communication est autorisé (sauf spécifications précises et circonstanciées de l'organisateur). 
- Ouvreurs, pilotes hors compétition : les ouvreurs, s’ils portent une radio, devront être sur le 
même canal que l'organisateur et y rester. Le décollage des pilotes hors compétition n'est pas 
conseillé. Toutefois, il pourra être autorisé par le directeur d'épreuve avant, pendant et après 
l'ouverture de la fenêtre, si leur envol ne présente aucune gêne pour les compétiteurs. Les 
"lièvres" (pilotes non inscrits chargés de faciliter le vol d'un pilote inscrit) sont interdits. �  

 
D.3.2 Comité de pilotes et jury 
 
Un comité de pilotes doit être élu à l'occasion du premier briefing par l'ensemble des pilotes 
inscrits. Il est composé de 3 représentants. En cas de non candidature, le DE propose les pilotes 
du comité. 
 
Le comité de pilotes : 

- est consulté avant chaque briefing par le DE pour la préparation de la manche, 
- donne son avis au DE en cas d'évolution météorologique incertaine, 
- peut demander au DE l'arrêt de la manche pour des raisons de sécurité, 
- rend compte à la commission compétition en cas de litige avec le DE. 

 
Un jury est constitué. Il est composé du DE et de deux personnes nommées au préalable par la 
commission compétition ou à défaut proposées par le DE. Il statue sur les réclamations posées 
par les pilotes. �  
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D.3.3 Briefing 
 
Le briefing est le lieu et le moment d'énoncé des conditions de la manche. Il peut y avoir 
plusieurs briefings. Doivent y être exposés les éléments suivants : 

- fréquence radio et numéros de téléphone utilisés par l’organisation et pour les secours, 
- parcours défini, 
- conditions de passage des balises et de la ligne d’arrivée, 
- points particuliers sur le parcours, 
- horaires d’ouverture et de fermeture de la fenêtre de décollage, 
- heure maximale d’extension de fenêtre, 
- type de départ (multiple, course ...) avec les horaires des différents départs, 
- autorisation de redécollage(s) et conditions (heure limite, zone de poser obligatoire), 
- conditions de validation en cas d’interruption en cours de manche, 
- conditions de récupération et heures limites de pointage sécurité et GPS. 

 
Modification de manche 
La manche peut être modifiée par le DE ou sur demande du comité de pilotes si et seulement si : 

- aucun concurrent n’est en l’air, 
- l'ensemble des pilotes peut décoller pour cette nouvelle manche sans préjudice sur l'égalité des 
chances de réussite de chaque pilote. �  

 
D.3.4 Types de manches 
 
Deux types d'épreuves peuvent être organisés : 

- but fixé : le parcours comporte de zéro à plusieurs points de virage, mais se finit toujours par 
une ligne d'arrivée. Le temps mis pour effectuer le parcours est pris en compte, ou à défaut, la 
distance parcourue, en fonction pour chaque pilote de la distance manquante pour arriver au 
but, 
- distance sur axe : distance à partir du site de décollage projetée sur l’axe fixé. �  

 
D.3.5 Balises et secteurs 
 
Un point de virage est en général un endroit caractéristique reconnaissable en vol (antenne, 
église, bâtiment, carrefour ...), mais dans certains cas, l’organisateur peut choisir une balise 
virtuelle. 
A chaque point de virage est défini un secteur (en général un cylindre de 400 m de rayon autour 
du point) dans lequel le pilote doit passer. 
 
Les points du parcours, leurs coordonnées GPS et les secteurs correspondants sont définis 
explicitement lors du briefing. En cas de décalage entre le point visuel caractéristique et le point 
GPS, c’est le point GPS qui prévaut. La preuve de franchissement d’une balise sera apportée 
uniquement par la trace GPS. �  
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D.3.6 Décollage 
 
La fenêtre de décollage définie au briefing ne peut plus être modifiée par le DE après qu’un 
pilote inscrit a décollé. Tout concurrent n'ayant pas décollé pendant l'ouverture de la fenêtre est 
considéré comme n’ayant pas participé à la manche. 
Le DE peut arrêter les décollages si les conditions lui paraissent momentanément dangereuses sur 
le site. Dans ce cas, la fenêtre est allongée d'une durée égale à celle de l'interruption, sans 
dépasser cependant l’heure maximale d’extension de fenêtre précisée au briefing. 
 
Epreuves en remorqué 
Le DE décide de l'ordre de décollage et de la hauteur de largage. Tous les largages doivent être 
effectués à des hauteurs quasiment identiques. 
 
Redécollage 
La possibilité de redécollage est à la discrétion du DE, et est annoncée au briefing. Le choix sera 
dicté par la durée de la rotation entre atterrissage et décollage, la météo, le nombre d'ouvreurs ... 
Plusieurs redécollages peuvent être autorisés, en particulier en remorqué. Le pilote désirant 
redécoller doit s'être posé dans la zone définie au préalable par l'organisateur, zone qui ne pourra 
excéder un rayon de 10 km autour du décollage. 
En cas d’épreuve en remorqué, le DE décide des conditions (ordre) de redécollage, en particulier 
après une rupture de fusible en sortie de décollage ou en montée. �  
 
D.3.7 Types de départ 
 
La ligne de départ (cercle de largeur adaptée autour du décollage ou d’une balise du parcours, ou 
même hors du parcours du jour) et le sens dans lequel la passer sont définis au briefing. 
L’absence de preuve GPS de passage de la ligne vaut au pilote la distance minimum de la 
manche. 
 
Départ multiple 
Plusieurs portes (horaires) de départ sont prévues. Leur nombre et leur espacement (ex. : 10, 15, 
20, 30 mn) sont définis lors du briefing. Le DE veille à ce que le délai entre l’ouverture du 
décollage et le premier départ permette à chacun de choisir celui-ci (ex. : 1 h). 
Le temps de départ pris en compte est l’horaire de la porte de départ précédent ou égalant le 
moment ou le pilote franchit la ligne de départ dans le sens défini au briefing. 
 
En cas de passage de la ligne avant le premier départ, le pilote sera compté comme partant au 
premier départ, son temps de vol sera décalé sur ce départ et il perdra le bonus éventuel du vol 
devant (leading bonus). 
 
Départ course 
Le temps de départ est le même pour tous les pilotes de la compétition. Il est défini au briefing 
avec le sens de passage de la ligne. En cas de passage de la ligne avant le départ, le pilote marque 
les points de la distance minimum de la manche. �  
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D.3.8 Arrêt de manche 
 
Si les conditions deviennent dangereuses sur le parcours défini, le DE peut à tout moment 
interrompre la manche après qu'une partie ou l'ensemble des pilotes a décollé. Il doit alors 
annoncer l'arrêt de la manche par tout moyen à sa convenance : appel radio sur les fréquences de 
vol (collectées auparavant), marque déployée au sol ... 
En cas d’interruption, sauf avis contraire motivé du jury, la manche est validée s’il y a déjà au 
moins 3 pilotes au but ou lorsque le temps entre le premier départ et l’annonce d’arrêt de la 
manche est d’au moins 1 h. La position finale retenue des pilotes correspond au point de leur 
trace GPS pris 10 mn avant l’annonce de l’arrêt. 
Dans les autres cas, la manche est considérée comme annulée. �  
 
D.3.9 Ligne d’arrivée 
 
La ligne d’arrivée peut être soit physique, soit virtuelle (préférable en sélective, où l’équipe 
d’organisation est réduite). Dans tous les cas, il est bon de conseiller aux pilotes de dépasser 
nettement la ligne pour s’assurer d’avoir un point de trace GPS au-delà. La trace GPS doit en 
effet prouver le passage de la ligne, sinon seuls les points distance sont attribués. 
 
 
Ligne physique 
Une ligne physique est définie par les coordonnées GPS du but (à 500 m près), sa largeur (tenant 
compte de la possibilité d’arrivée simultanée de plusieurs ailes, ex. : 200 m), et le sens de 
passage. Elle est matérialisée par une bande voyante de 50 m de large et de 80 cm de profondeur 
(continue ou en pointillés), perpendiculaire à l’axe de la dernière branche du parcours. 
Le pilote est responsable de la franchir à une hauteur permettant son identification (environ 300 
m maximum) et de vérifier son ordre de passage auprès du juge de ligne. Le juge est responsable 
de contrôler le passage d’un pilote bas. 
Le but est considéré comme atteint si au minimum le premier contact de l’appareil au sol touche 
la ligne. En cas de litige, le juge peut déclasser un pilote par rapport au GPS (ex : ligne manquée 
au mètre près), mais ne peut pas reclasser un pilote qui n’a pas de preuve GPS. 
Le juge se sera assuré que la position de la bande au sol permet de valider les traces GPS. 
Le temps d’arrivée est pris au moment (à la seconde) où le nez de l’aile franchit la ligne, en 
utilisant seulement l’énergie de l’aile. 
Le temps et l’ordre d’arrivée sont déterminés manuellement par l’équipe du juge de ligne pour 
les 15 premiers de la manche. Pour les suivants, le temps est déterminé par la trace GPS, seul le 
passage de ligne est validé par le juge. 
 
Ligne virtuelle 
Une ligne virtuelle est définie comme un cercle de rayon donné autour des coordonnées du but. 
Le temps d’arrivée est pris au passage de cette ligne. 
En cas de problème de force majeure avec une ligne d’arrivée physique (absence de ligne, écart 
de plus de 500 m entre la ligne et le point GPS donné au briefing ...), sur décision du jury, le 
mode virtuel sur un cercle de 1000 m par rapport au point GPS défini au briefing peut être utilisé 
en remplacement afin de valider une manche. �  
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D.3.10 Pointages sécurité et GPS 
 
L’heure limite de pointage sécurité est annoncée et affichée lors du briefing. Ce pointage évite à 
l’organisation de déclencher des recherches ou des secours inutiles. Aussi son omission est une 
faute grave qui entraîne des sanctions lourdes (0 à la manche, disqualification de la compétition). 
Tout participant doit pointer dès que possible après son atterrissage, soit physiquement au PC, 
soit par téléphone au numéro annoncé par l’organisateur. 
 
Les pilotes inscrits sont supposés participer à toutes les manches. Aussi un pilote ne voulant pas 
voler en informera l’organisation avant l’heure limite de pointage sécurité. D’autre part un pilote 
quittant la compétition en informera l’organisateur pour être rayé de la liste des participants. 
 
L’heure limite de pointage GPS est aussi annoncée au briefing, permettant à l’organisation de 
rendre le classement du jour dans de bonnes conditions. Tout pilote fera enregistrer lui-même sa 
trace GPS au PC, ou s’assurera que son GPS parvient au PC avant l’heure définie. �  
 
D.3.11 Réclamations, protestations 
 
Pour être recevable, une réclamation doit être formulée auprès de l’organisateur au plus tard 2 h 
après la publication des résultats provisoires. C’est le DE qui statue sur les réclamations. 
S’il conteste la décision du DE, le concurrent peut protester par écrit devant le jury dans un délai 
d’1 jour après la décision du DE. Le jury statue dans un délai d’1 jour. En cas de rejet de sa 
protestation, le concurrent recevra une pénalité. Une pénalité infligée par l'organisateur ou le jury 
peut varier d'un minimum de 50 points à la disqualification de la manche ou de la compétition. 
 
Rappel des principaux cas de pénalités : 

- non-respect des règles de l'air, 
- comportement dangereux, 
- oubli d'appel du PC, 
- erreur de pointage, 
- rejet d'une protestation par le jury. �  

 
D.3.12 Résultats 
 
Un compte-rendu est établi pour chaque manche par le DE et adressé dans la semaine suivant la 
compétition au "compètemestre" (cf. p 2). Un classement est établi pour chaque classe 
comprenant au moins 5 concurrents. Si une classe est moins représentée, sa manche doit être 
identique à celle d’une classe "majoritaire". Le mode de calcul est établi au briefing. �  
 
D.3.13 Contrôle des manches 
 
Le respect du règlement est vérifié pendant les manches par le DE et le jury, puis a posteriori par 
un responsable nommé par la commission compétition sur la base du compte-rendu. 
En cas de non respect du règlement, de volonté délibérée de fraude, ou sur proposition de ce 
responsable, la commission peut déclasser un ou plusieurs pilotes ou annuler une manche. �  
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D.4 Compétitions régionales 
 
D.4.1 Calcul des points 
 
La vérification des traces GPS et le classement de la manche se font avec le logiciel CARGOL 
agréé par la commission compétition delta(ou avec le logiciel fournit par le CIVL au grés du 
directeur d’épreuve). Ce logiciel est téléchargeable sur les sites web de la commission (cf. p 2). 
 
Eléments principaux du calcul : 

- distance (pilote posé dans un secteur de balise compté à la balise) : 
- but fixé (atteint ou non) : somme des distances des branches effectuées, plus celle de la 
branche en cours, moins la distance manquante pour finir cette branche, 
- distance sur axe : distance entre le point de décollage et la projection orthogonale du point 
d'atterrissage sur l'axe défini lors du briefing, 
- vitesse : distance divisée par le temps de vol (entre départ choisi et ligne d’arrivée). 

 
Le total du vainqueur et le classement prennent en compte différents facteurs comme le nombre 
de participants, le nombre de pilotes au but (points vitesse existant dès le premier pilote au but et 
croissant avec leur nombre) ... Le total d’un pilote (minimum 10 pts, maximum 1000 pts) 
comporte des points vitesse et distance. La formule plus détaillée figure en annexe 1. �  
[0] 
D.4.2 Classements régionaux 
 
Tout pilote licencié et ayant participé au moins à une compétition régionale, à la CFD ou à un des 
événements régionaux, est automatiquement classé dans sa région. 
Chaque région établit un règlement et un classement annuels qui sont publiés sur le web. 
Chaque région doit organiser au moins un challenge de région à une date qu’elle définit. 
 
Exemple de modalité de classement (parts laissées à la discrétion du responsable régional) : 
Points régionaux = points CFD + points challenge + points compétition. �  
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D.5 Compétitions nationales 
 
D.5.1 Calcul des points 
 
Les points sont calculés en compétition nationale avec le logiciel CARGOL (ou avec le logiciel 
fournit par le CIVL pour les sélectives au grés du directeur d’épreuve), mais en utilisant le 
système de score international GAP déjà utilisé auparavant pour les championnats de France. 
 
Ce système tente de gérer les divers cas de figure avec le plus de "fluidité" possible, en 
particulier en estompant les aléas météo et le facteur chance. Une manche avec peu de pilotes, 
une distance faible, une mauvaise météo ..., sera validée, mais avec peu de points. Si un pilote s’y 
détache, son avantage ne signifiera toutefois pas un handicap insurmontable pour les autres 
pilotes. Ainsi, les manches atypiques sont fortement dépréciées par rapport à celles plus 
"classiques", bonnes conditions, bon nombre de pilotes au but ..., qui marquent en général plus de 
900 pts. 
 
Le total d’un pilote (maximum 1000 pts) comporte des points vitesse, distance, départ et arrivée. 
Bien que la formule soit compliquée, ce système est dans l’ensemble bien accepté car il reflète 
assez bien les performances des pilotes. La formule plus détaillée figure sur le site de la FAI : 
http://www.fai.org/hang_gliding/system/files/GAP2002_en.pdf, ou en annexe 2. �  
 
D.5.2 Coupe de France 
 
Tout compétiteur ayant participé au moins à une compétition nationale ou au championnat de 
France est automatiquement classé au sein des classements de la coupe de France. 
La coupe de France donne lieu à 2 rendez-vous, le premier le 18 mai 2009 est une 
"photographie" des classements visant à désigner les pilotes sélectionnés au championnat de 
France par cette voie, le deuxième le 14 septembre 2009 est la clôture des classements pour 
l’année en vue de la remise des titres à la coupe Icare. 
 
Ces classements retiennent les 6 meilleures manches de chaque pilote, en considérant les 
compétitions nationales, le championnat de France, les compétitions internationales en France et 
éventuellement une compétition internationale à l’étranger sous les conditions suivantes : 

- au maximum 3 manches du championnat de France, 
- au maximum 2 manches internationales en France, 
- au maximum 1 manche internationale à l’étranger. 

 
Remarque : pour être retenue, une compétition internationale en France doit apparaître au 
calendrier défini en début d’année (cf. § A.), et une compétition à l’étranger doit faire partie du 
calendrier FAI en catégorie 1 ou 2 (cf. § B.9), ou d’autres compétitions jugées représentatives, 
ayant eu lieu ou ayant imposé l’indisponibilité de l’aile pendant une manche nationale validée. �  
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D.6. Championnat de France 
 
D.6.1. Sélection 
 
Voie régionale 
Cette voie est destinée à permettre aux responsables de ligue de détecter, former et sélectionner 
de nouveaux compétiteurs. Les critères de sélection sont à leur discrétion (cf. § D.4.2). 
 
32 pilotes seront sélectionnés par les régions selon leur règlement et les quotas suivants : 

- région A (Bretagne, Pays de Loire, Normandie) : 2 pilotes, 
- région B (Limousin, Poitou Charente, Auvergne) : 3 pilotes, 
- région C (Sud Est, Provence) : 4 pilotes, 
- région D (Languedoc, Midi-Pyrénées, Aquitaine) : 5 pilotes, 
- région E (Nord, Haute Normandie, Paris IDF) : 4 pilotes, 
- région F (Bourgogne, Alsace Lorraine Champagne Ardennes) : 5 pilotes, 
- région G (Rhône-Alpes) : 6 pilotes, 
- DOM-TOM : 3 pilotes (hors SHN). 

 
Voie nationale 
Sauf cas motivés examinés par la commission, les membres de l’équipe de France n’ont accès 
qu’à cette voie, pour laquelle les classements de la coupe de France seront figés au 18 mai 2009. 
 
32 pilotes seront sélectionnés par cette voie selon les modalités suivantes : 

- classement delta (classe 1) : 28 pilotes, 
- classement rigide (classe 5) : 4 pilotes. 

 
Commission compétition 

- Toute pilote féminine ayant participé au moins à 2 sélectives régionales ou nationales peut 
être proposée par son responsable régional, la commission entérine ou non sa sélection. 
- 3 pilotes sont sélectionnés par le président de la commission compétition delta sur proposition 
de l’entraîneur national. 
- Les places régionales non pourvues sont remises à disposition de la commission. 

 
Pilotes étrangers 
Au moins 50 places seront réservées aux pilotes étrangers, par ordre de classement FAI (du 1er 
mai 2008) jusqu'au 2 juin 2008, puis selon l’ordre d’inscription. Les places non pourvues par des 
pilotes français seront mises à disposition des étrangers. 
 
Publication 
La liste des sélectionnés sera adressée par le président de la commission compétition delta à la 
FFVL et à l’organisateur du championnat de France aussitôt après la clôture de la sélection. 
Il n’y a pas de convocation officielle, les responsables régionaux sont chargés de prévenir les 
pilotes sélectionnés de leur région. Les sélectionnés par voie nationale sont responsables de 
consulter la liste des sélectionnés publiée sur le site http://www.deltaplane.info/ . 
Aucun pilote non sélectionné ne sera accepté. �  
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D.6.2 Aide fédérale 
 
Le championnat de France fait l’objet d’une aide de la part de la fédération, dont le montant est 
défini chaque année au budget de la FFVL. Un acompte de 75% est versé au vu du prévisionnel 
et le solde après l’événement au vu du bilan. La demande doit en être faire au président de la 
commission compétition delta qui a ce budget sous sa responsabilité. 
 
L’organisateur doit : 

- présenter à la FFVL un budget prévisionnel et après l’événement un budget réalisé, 
- défrayer les bénévoles intervenant sur l’événement (déplacement, hébergement, repas). 

 
A la demande de l’organisateur, et en concertation avec le directeur technique national et la 
commission compétition, des cadres peuvent être missionnés pour : 

- conseiller les organisateurs dans la préparation de l’événement (NB : en aucun cas un cadre 
organise l’événement), 
- et / ou assurer la direction d’épreuve, 
- et / ou conseiller et assister l’opérateur pour la saisie informatique et la gestion des outils. �  

 
D.6.3 Organisation 
 
En plus des exigences minimales énoncées au § D.2, les organisateurs doivent : 

- organiser l’événement sur une semaine, 
- organiser un plan de communication autour de l’événement, 
- gérer les inscriptions conformément aux règles de sélection, 
- organiser une remise des prix avec invitation des officiels. 

 
Il est conseillé de prévoir un briefing général au PC la veille ou le matin de la première manche, 
afin d’exposer les consignes de sécurité, l’emplacement des ailes … sans la pression compétitive. 
 
Une journée de repos pourra être prévue en fonction de la météo sur proposition du DE. [0]Cette 
décision devra être prise avant la première manche et présentée au premier briefing. �  
 
D.6.4 Emplacement des ailes 
 
Afin de limiter les tensions quand l’effectif devient important, il est recommandé de prévoir des 
zones de montage laissant libres des couloirs d’accès au(x) décollage(s), et de les attribuer sur la 
base du classement WPRS (cf. § D.8.2), puis du classement de la coupe de France, par exemple 
par blocs de 10, en séparant les numéros pairs, impairs … �  
 
D.6.5 Calcul des points 
 
Le règlement détaillé du championnat de France sera remis aux participants au début de 
l'épreuve. Il se basera sur la réglementation FAI et notamment le système de calcul GAP (annexe 
2). �  
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D.6.6 Classements et titres 
 
La compétition intitulée "championnat de France" sera validée seulement si au moins 2 manches 
ont été effectuées. Dans le cas contraire, les titres ne seront pas décernés. 
 
Les classements suivants seront établis : 

- open classe 1 d’où seront tirés les classements classe sport, espoir, féminin et français, et 
équipe 
- open classe 5 d’où seront tirés les classements espoir, féminin et français, 
- open classe 2. 

 
Les titres suivants seront décernés : 

- classe 2, si le nombre d’inscrits est au moins de 5 : 
- éventuellement, champion de France rigide classe 2, 

- classe 5, si le nombre d’inscrits est au moins de 5 : 
- éventuellement, champion de France espoir rigide, championne de France rigide, 
- champion de France rigide : Français le mieux classé, 

- classe 1 : 
- champion de France classe Sport : Français en classe sport le mieux classé, 
- champion de France espoir delta : Français de moins de 25 ans au dernier jour du 
championnat le mieux classé, 
- championne de France delta : Française la mieux classée, 
- champion de France delta : Français le mieux classé. 
-Champions de France par équipe : Equipe Francaise la mieux placée (équipes de clubs ) 
 
Ces équipes sont basées sur des équipes de clubs et comprennent jusqu'à 4 membres du club. 
Les 3 meilleurs résultats de l'équipe pour chaque journée sont additionnés et cumulés au fil de 
la semaine pour déterminer l'équipe Championne de France. Un même club peut présenter 
plusieurs équipes et deux petits clubs sous-représentez au sein d'une même ligue peuvent se 
regrouper pour ne former qu'une équipe. �  

 
D.7 Coupe de France 
D.7.1 Date de clôture 
 
En fin de saison, les classements de la coupe de France sont arrêtés le 14 septembre 2009, pour 
la remise des prix qui a lieu avec celle de la CFD lors de la coupe Icare à Saint Hilaire. 
Rappel : pour chaque manche, un classement séparé est établi en classe 5 et 2 s’il y a au moins 5 
participants. Les manches prises en compte sont précisées au § D.5.2. �  
 
D.7.2 Classements et titres 
 
Les classements suivants seront établis : 

- open classe 1, d’où seront tirés les classements classe sport, espoir, féminin et français, 
- open classe 5, d’où seront tirés les classements espoir, féminin et français. 

 
Les titres suivants seront décernés : 

- vainqueur de la coupe de France rigide : pilote le mieux classé en classe 5, 
- vainqueur de la coupe de France classe Sport : pilote le mieux classé en classe sport, 
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- vainqueur de la coupe de France espoir delta : pilote de moins de 25 ans à la clôture du 
classement le mieux classé, 
- 1re féminine de la coupe de France delta : pilote la mieux classée, 
- vainqueur de la coupe de France delta : pilote le mieux classé. �  

 
D.8 Compétitions internationales 
 
D.8.1 Accès aux compétitions 
 
Les pilotes désirant participer aux compétitions internationales, le plus souvent à l’étranger, 
doivent préalablement demander une carte FAI 2009 gratuite à la FFVL : 

- être à jour de la licence fédérale, 
- remplir le formulaire FAI : http://parapente.ffvl.fr/licenceFAI , 
- l’envoyer au secrétariat FFVL – 4, rue de Suisse – 06000 NICE avec 2 photos d’identité. 

Attention, en 2009, la FAI exigera que le pilote soit enregistré sur ses listes, l’attestation de 
demande de licence FAI par la FFVL ne suffira plus. Prévoir au moins un mois de délai 
administratif. �  
 
D.8.2 Classement international 
 
La participation aux compétitions internationales permet de progresser dans le classement WPRS 
(world pilot ranking scheme) de la commission internationale du vol libre (CIVL) de la FAI : 
http://civlrankings.fai.org/?a=326&ladder_id=1 . �  
 
D.8.3 Coupe Blériot 
 
La coupe Blériot est une compétition par équipe organisée annuellement, alternativement en 
Grande-Bretagne et en France. Lorsqu’elle est organisée en France, la FFVL s’appuie sur un 
organisateur. La compétition accueille 24 pilotes (6 deltas et 6 parapentes pour chaque pays). 
Elle constitue généralement une voie d’initiation à la compétition nationale et internationale pour 
de jeunes pilotes. Les équipes françaises comprennent ainsi souvent un ou deux compétiteurs 
expérimentés, et quatre ou cinq nouveaux, souvent issus de la filière espoir. Les seules conditions 
d’accès sont d’être licencié à la FFVL et d’avoir la carte compétiteur. 
 
L’organisateur doit fournir : 

- site(s) delta et parapente (décollage/atterrissage), 
- PC avec téléphone et ordinateur, 
- opérateur responsable du chargement des balises, du pointage GPS, et du calcul des points, 
- accueil des pilotes, 
- proposition d’hébergement collectif, 
- cérémonie de remise des prix et dîner collectif festif et convivial. 

 
Si l’organisateur ne peut fournir de directeur d’épreuve, la direction d’épreuve est assumée 
collégialement par les chefs d’équipe. 
 
La coupe Blériot fait l’objet d’une aide de la fédération., dont le montant est défini chaque année 
au budget de la FFVL. Ce budget est destiné à prendre en charge : 

- navettes, 
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- hébergement des pilotes britanniques et français et de l’encadrement. 
 
Pour cela, l’organisateur présente un budget prévisionnel et un bilan après l’événement. �  
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E.  GROUPE FRANCE 
 
Le groupe France est formé pour une année civile des groupes SHN classes 1 et 5 (féminins et 
masculins) et du groupe international. Il est un réservoir de pilotes susceptibles d’être 
sélectionnés pour un événement majeur de type championnat d’Europe ou du monde (catégorie 1 
FAI). Pour ces événements, une équipe de France sera composée sur proposition de l'entraîneur, 
en fonction des échéances et des différentes rencontres internationales. 
Pour toutes les compétitions sur sélection (championnat du monde, du monde féminin, d’Europe, 
coupe Blériot), l'entraîneur se réserve le droit de proposer au comité de sélection des pilotes 
n'appartenant pas au groupe France. 
 
La filière espoir permet à des pilotes prioritairement jeunes (moins de 25 ans), puis à défaut 
nouveaux en compétition, de découvrir celle-ci en bénéficiant d’un encadrement et de facilités de 
déplacement lors d’entraînements ou de sélectives nationales. Elle est constituée par candidature 
spontanée, parrainage par un compétiteur ou présentation par un responsable de ligue. 
 
Le comité de sélection se compose des personnes suivantes : 
- directeur technique national (DTN), 
- représentant du bureau directeur chargé de la compétition, 
- président de la commission compétition delta, 
- cadre référent chargé de coordonner la compétition, 
- entraîneur national delta. 

 
Il se réunit pour statuer, sur proposition de l’entraîneur national, sur : 
- critères de sélection pour l’entrée en groupe France et la participation aux championnats FAI, 
- composition annuelle des listes Haut Niveau et espoir, 
- sélections pour les championnats FAI ou autres compétitions éventuelles. 

 
Les critères de sélection sont basés sur des données objectives comme les résultats aux 
compétitions internationales (classement WPRS), aux coupes et championnats de France, mais 
aussi sur des éléments plus subjectifs comme la motivation, les perspectives de progression, l'âge 
... Le comité de sélection aura en charge cette évaluation. 
 
Le DTN est responsable de la sélection des SHN, il sollicite l’avis du comité de sélection sur 
proposition de l’entraîneur national. 
En cas de sélection possible du président de la commission compétition nationale, ce dernier ne 
participe pas à la réunion du comité. 
 
L'entraîneur national de l'équipe de France sous l'autorité du DTN assure les stages 
d'entraînement, la sélection aux compétitions internationales en accord avec le comité de 
sélection, le suivi et l’encadrement de la filière espoir, gère les déplacements, nomme les 
accompagnateurs et les assistants. Eventuellement, il peut nommer un chef d'équipe s’il est 
absent à une compétition. Ils définissent ensemble les différentes tâches à accomplir. �  
 



 

 

 
Annexe 1 

Système 1000 points 
 
Initiée par Stéphane Vieilledent, cette formule a évolué principalement avec Olivier Tantôt et 
Renaud Guillemot, on pourrait donc l’appeler SOR par analogie avec le GAP. Par souci de 
cohérence entre manches internationales et nationales, ce système est abandonné en sélective 
nationale, mais reste utilisable en sélective régionale. 
 
A.  Avant la manche 
 
A.1 Nombre minimum et maximum de points 
 
Dans un souci de sécurité, un minimum de 10 points est attribué à tout pilote ayant décollé, pour 
le dissuader d’aller se poser dans le champ suivant qui peut être dangereux. 
Le score maximum pour le premier d'une manche est de 1000 points. 
 
A.2 Coefficient de validation 
 
Avant la manche, l’organisateur détermine la qualité de la confrontation, liée au nombre de 
pilotes présents. Le coefficient de validation V influe sur le nombre de points maximum d’une 
manche et est au maximum égal à 1 : 
 

V = racine (Nd / No) 
 
Nd (nombre de pilotes décollés) No (nombre de pilotes optimum) = 10 
 
Ainsi, si seulement 5 pilotes participent à une régionale, son coefficient de validation est : 
V = racine (5/10) = 0,707. 
 
B.  Calcul des points 
 
Remarque : un pilote posé dans le secteur d’un point de virage a la distance comptée pour le 
point de virage. 
 
B.1 But fixé atteint par au moins 1 pilote 
 
Le total des points (Pt) d'une épreuve avec but fixé, le but étant atteint, est fonction de la somme 
des points vitesse et distance : 
 

Pt = (Pv + Pd) x V 
 
Pv (points vitesse) = Kv x (T1 / Ti) ^ 3 Pd (points distance) = Kd x (Di / D1) 
Kv (part vitesse) = 750 x racine ((Nb - 0,8) / Nd) Kd (part distance) = 1000 - Kv 
T1 (temps du meilleur pilote) Di (distance du pilote considéré) 
Ti (temps du pilote considéré) D1 (distance du meilleur pilote) 
Nb (nombre de pilotes au but) V (coefficient de validation (cf. A.1)) 
Nd (nombre de pilotes décollés)  
 
Le rapport des temps mis pour effectuer le parcours est élevé au cube. Il existe une part de 
points vitesse dès qu'un pilote atteint le but. Les points distance sont donc inférieurs à 1000 
dans tous les cas (ex. : 925 points pour 20 pilotes décollés et 1 au but). 



 

 

 
B.2 Distance sur axe ou but fixé non atteint 
 
Les points d’une épreuve à but fixé non bouclée et d’une distance sur axe sont calculés de la 
même manière, la distance du pilote étant celle du but moins la distance manquante par rapport 
au but, ou celle de la projection du point le plus éloigné du décollage sur l’axe. 
 
Total des points (Pt) d'une épreuve en distance sur axe ou avec but fixé non atteint : 
 

Pt = Pd x M x V 
 
Pd (points distance) = 1000 x (Di / D1) M (coefficient de minoration) 
Di (distance du pilote considéré) V (coefficient de validation (cf. A.1)) 
D1 (distance du meilleur pilote)  
 
Le coefficient de minoration de la manche M dépend de la distance moyenne du premier tiers 
des pilotes, de la distance parcourue par le premier et du dénivelé du site et est au maximum 
égal 1 : 
 

M = (Dm / (20 + 18 h)) x (1,7 – (Dm / D1)) 
 
Dm (distance moyenne des N3 premiers) h (dénivelé du site en km (entre  
N3 (nombre entier le plus proche du tiers décollage et terrain officiel le plus bas)) 
du nombre de pilotes décollés = Nd / 3) D1 (distance du meilleur pilote) 
 

Nd 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 … 
N3 3 4 4 4 5 5 5 6 6 6 7 … 

 
C.  Conclusion 
 
L’avantage de cette formule est sa simplicité, surtout comparée au GAP. Toutefois, les résultats 
obtenus donnent satisfaction dans un grand nombre de cas. Le meilleur pilote marque plus 
fréquemment 1000 points et les scores sont en général plus favorables, en particulier si le but 
n’est pas atteint. �  



 

 

 
Annexe 2 

Système GAP 2002 
 
Gerolf Heinrichs (A), Angelo Crapanzano (I) et Paul Mollison (AUS) ont mis au point pour la 
CIVL la règle de calcul des points servant au classement pour les compétitions internationales, 
le GAP, dont la dernière version date de 2002. Il est utilisable tant en parapente qu’en delta ou 
en rigide. Le logiciel Race qui permet d'établir les classements selon cette règle est accessible 
sur le web (http://www.fai.org). En voici un résumé traduit par Jacques Bott. 
 
A.  Pour la compétition 
 
Lors d'une compétition, il peut arriver qu'en raison de conditions météorologiques aléatoires, les 
résultats d'une ou plusieurs manches soient plus dus à la chance qu'au niveau réel des pilotes. 
Aussi le GAP a-t-il été conçu pour minimiser dans le classement général l'influence de ces 
manches où le facteur chance est trop important. Pour ce faire, avant le début de la compétition, 
des critères de qualité sont déterminés par le directeur d'épreuve, il s'agit de : 
 
A.1 Distance minimale (minimal distance) 
 
C'est un critère de sécurité : il permet d'éviter aux pilotes qui font un "tas" d'essayer de planer 
au maximum, en dépit de la sécurité, pour tenter de marquer plus de points. Cette distance 
devrait être déterminée en fonction du dénivelé du décollage et être au moins égale à 10% de la 
distance nominale. Il est suggéré de retenir entre 8 et 10 km pour une compétition d'aile delta 
dans les Alpes. 
 
A.2 Distance nominale (nominal distance) 
 
Il est recommandé de fixer cette distance entre 50 et 70 km dans les Alpes pour une 
compétition de delta. Ainsi, les manches courues lors de journées à conditions météorologiques 
médiocres, où les pilotes parcourront en moyenne une distance faible, ne permettront pas de 
marquer 1000 points et influenceront moins le classement général. 
 
A.3 Temps nominal (nominal time) 
 
C'est l'équivalent en temps de la distance nominale. Si le pilote le plus rapide met un temps 
inférieur pour boucler le circuit, la manche vaudra moins de 1000 points et influera moins sur le 
classement général qu'une manche où les pilotes s'affrontent sur une durée plus importante. 
Dans les Alpes, pour une compétition nationale, il est suggéré au minimum 2 h. 
 
A.4 Taux de bouclage du circuit (nominal goal) 
 
C'est le pourcentage de pilotes que le directeur d'épreuve souhaite voir arriver au but pour que 
chaque manche soit considérée comme un succès. Pour une compétition nationale, il est 
recommandé une fourchette de 20 à 30%. Toutefois, pour le cas particulier d'une compétition de 
distance libre, cette valeur doit être fixée à 0%. 
 
B.  Pour chaque manche 
 
Pour chaque manche est déterminé un coefficient de qualité de la journée (day quality) en 
fonction des performances réalisées. Compris entre 0 et 1, il est obtenu en multipliant 3 
coefficients différents, et la valeur de la manche est égale à 1000 multiplié par ce coefficient : 
 

day quality = launch validity x distance validity x time validity 



 

 

 
B.1 Coefficient de sécurité (launch validity) 
 
L'organisateur doit pointer les pilotes 
présents au décollage. Si les conditions 
météorologiques sont marginales et si des 
pilotes décident de ne pas voler pour raison 
de sécurité (vent arrière au décollage, vent 
trop fort, ...), ce coefficient sera inférieur à 1 
et donc diminuera le nombre de points des 
pilotes qui voleront. 
Le logiciel établit le rapport entre les pilotes 
décollés et les pilotes présents au décollage 
(ceux ayant décidé de ne pas voler 
apparaîtront dans le classement de la 
manche sous DNF (did not fly), à ne pas 
confondre avec ABS (absent) pour les 
pilotes absents au décollage, d’où 

l'importance du pointage par l'organisateur 
des pilotes présents au décollage). 
 

 

 
B.2 Coefficient de distance (distance validity) 
 
On considère une répartition linéaire 
théorique  des pilotes (ligne brisée bleue : 
nominal distribution) le long du parcours de 
la manche en fonction de 3 paramètres fixés 
pour la compétition (distance minimale, 
distance nominale, taux de bouclage du 
circuit) et de la distance maximale 
parcourue : le pourcentage nominal de 
pilotes au but est réparti linéairement entre 
les distances nominale et maximale du jour 
(si la distance maximale est supérieure à la 
nominale), les autres entre les distance 
minimale et nominale. 
Ensuite le logiciel prend en compte les 
distances réellement  parcourues par les 
pilotes (courbe rose : actual distribution). Si 
ces distances sont globalement inférieures à 
celles obtenues par la répartition 

théorique, le coefficient sera inférieur à 1. 
Ainsi seront dévaluées les manches où la 
majorité des pilotes font un "tas", ou celles 
où un cumulonimbus barre le passage, ou 
celles où une zone de trop grande stabilité 
coupe toute ascendance sur le parcours ... 
 

 
 
B.3 Coefficient de temps (time validity) 
 
Il est inférieur à 1 si le temps mis par le 
pilote le plus rapide est inférieur au temps 
nominal. Cette manche influencera donc 
moins le classement général qu'une manche 
où les pilotes s'affrontent sur une durée plus 
importante. Le nombre de points disponibles 
par manche est donc égal à 1000 multiplié 
par le coefficient de qualité de la journée 
(day quality).  



 

 

 
C.  Répartition et calcul des points 
 
Ces points sont ensuite répartis en points 
distance, vitesse, départ et arrivée. Cette 
répartition ne dépend que du pourcentage 
de pilote au but. 

 
 
C.1 Points distance 
 
Une moitié des points distance est proportionnelle à la distance parcourue (linéairement entre 
distances minimale et maximale). L'autre moitié tient compte de la difficulté. Pour cela, le logiciel 
considère la répartition des pilotes le long du parcours. Ainsi les km vent arrière rapporteront 
moins que les km effectués vent de face, et le petit km parcouru en prenant des risques pour se 
poser dans un terrain dangereux après un groupe de pilotes rapportera peu de points. 
 

 
C.2 Points vitesse 
 
Les points vitesse sont fonction du temps mis par le pilote pour boucler la section vitesse et du 
temps du pilote le plus rapide. Tout pilote dont le temps sera supérieur au temps du pilote le 
plus rapide majoré de sa racine carrée aura zéro point vitesse. 



 

 

 

 
 
L'organisateur a la possibilité de définir une fin de section vitesse différente du but. Ex. : fin de 
section vitesse = arc de cercle de 1000m sur la balise d'arrivée et but atteint = posé dans un 
cercle de 400 m sur la balise d'arrivée. Un pilote qui bouclerait la section vitesse mais 
n'atteindrait pas le but (posé entre 400 et 1000 m) verrait ses points vitesse abattus de 20%. 
 
C.3 Points départ (leading bonus) 
 
C'est la seule évolution par rapport au GAP version 2000. Les points départ ("early bird bonus") 
étaient une simple incitation à partir tôt lorsqu'il y avait plusieurs départs, et étaient perdus si le 
pilote n'atteignait pas le but. 
Désormais le "leading bonus" récompense encore ceux qui partent tôt, mais surtout ceux qui 
travaillent devant pour les autres qui se contentent de suivre. De plus un pilote offensif qui 
échoue près du but garde ses points départ. 



 

 

 
Le logiciel utilisé avec CompeGPS version 4.2 ou supérieur) prend en compte les traces de tous 
les pilotes qui bouclent la section vitesse, avec comme référence l'heure de départ du premier 
pilote parti. Il calcule pour chaque pilote le "leading coefficient" en fonction de la surface entre la 
trace et la ligne horizontale matérialisée par l'heure de départ du premier pilote parti. Le pilote 
dont la surface est minimale est celui le plus souvent en tête, il marquera donc le maximum de 
points départ. En cas d'interruption de trace, le logiciel la reconstitue de manière conservatoire. 
Si le pilote échoue, sa trace est prolongé de façon peu avantageuse mais qui lui permet de 
marquer des points départ s’il est posé près du but. 
En cas d'utilisation d'un logiciel qui ne permet pas ce calcul, la surface est déterminée par un 
trapèze dont les deux coins sont les heures de départ et d'arrivée du pilote, mais de ce fait les 
pilotes offensifs malchanceux sur la fin sont pénalisés. 
Enfin, l'organisateur peut autoriser des départs avant l'ouverture de la fenêtre. Dans ce cas, la 
base pour le calcul des points d'un pilote profitant de cette possibilité sera sa propre heure de 
départ (règle rarement utilisée, sauf aux USA …). 
 

 
 
Le pilote turquoise est parti avant l'ouverture de la fenêtre, aussi la référence de calcul est sa 
propre heure de départ, il était très lent, la surface est énorme : 0 point départ. 
 
Le pilote brun est le plus rapide (maximum de points vitesse), mais il est parti tard avec toujours 
des pilotes devant susceptibles de lui faciliter la tâche : 18 points seulement. 
 
Le pilote rouge prend le premier départ, mais est lent, se fait dépasser par le jaune et le bleu, 
son GPS décroche mais le logiciel reconstitue une trace en pointillé : 45 points départ. 
 
Le pilote jaune manque le but de peu, mais était assez souvent en tête : 50 points (mais 0 point 
vitesse). 
 
Le pilote bleu rattrape et dépasse le rouge, le turquoise, puis le jaune et arrive premier au but, la 
surface entre sa trace et la ligne horizontale de 13 heures (départ du premier après l'ouverture 
de la fenêtre) est minimale : 85 points soit le maximum dans cet exemple. 



 

 

 
C.4 Points arrivée (arrival bonus) 
 
Ils ne sont attribués qu'en fonction de l'ordre d'arrivée, le temps n'intervient pas. Le premier 
pilote à avoir bouclé la section vitesse s’en voit attribuer 100%, le dernier 20%. 
 

 
D.  Conclusion 
 
Le GAP semble à première vue un système complexe, néanmoins les pilotes l'ont adopté un 
peu partout dans le monde, même s’ils n'en comprennent pas toujours le fonctionnement. Ce 
système a profité de l'arrivée des GPS pour corriger les aberrations auxquelles on assistait 
auparavant (ex. : tout le monde attend que l'autre parte devant), et a su évoluer (c’est sa 
troisième version). Il s'avère assez juste, c'est pourquoi il s'est peu à peu imposé dans presque 
toutes les compétitions. Et il évoluera probablement encore. 
 
E.  Synthèse 
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